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Montréal, le 31 mars 2010

Mesdames, Messieurs,

Nous avons tous au fond de nous-
mêmes le rêve que Montréal soit 
une métropole phare, admirée tant 
pour sa qualité de vie que pour sa 
réussite économique. Nous la rê-
vons dynamique, entreprenante, 
créative, inspirante et prospère. 
Nous la voulons métropole cultu-
relle internationale, ville du haut sa-
voir, ville de design, grande capitale 
de l’aéronautique, du jeu vidéo et 
des sciences de la vie, cité de créa-
tivité et d’innovation… Bref, nous 
avons de très grandes aspirations.

Ces aspirations sont fondées sur 
des forces bien réelles. Nous avons 
accompli des progrès depuis cin-
quante ans, notamment par la haus-
se du taux de scolarisation générale 
et universitaire. Pensons aussi à la 
transition parfois douloureuse mais 
réussie d’une économie fortement 
basée sur le secteur manufacturier 
vers une économie axée sur le sa-
voir et les segments à haute valeur 
ajoutée des secteurs économiques 
dits traditionnels. Nous avons re-
défini l’identité de notre métropole 
en nous appuyant sur nos créateurs 
dans tous les domaines, de la tenue 
de grands festivals à la reconfigu-
ration de quartiers complets autour 
de projets porteurs. En somme, 
nous avons de bonnes raisons 
d’avoir des attentes élevées pour 
l’avenir de notre métropole. 

MOT DU PRÉSIDENT 
ET CHEF DE LA  
DIRECTION DE LA 
CHAMBRE DE  
COMMERCE DU  
MONTRÉAL  
MÉTROPOLITAIN

Pourtant, malgré ces progrès, les 
résultats ne sont pas au rendez-
vous et Montréal arrive toujours en 
queue de peloton au classement 
des principales métropoles d’Amé-
rique du Nord. Devant ce constat, 
nous cherchons à comprendre ce 
qui ne va pas, à identifier les sour-
ces des entraves qui empêchent la 
ville de se développer à la vitesse 
et à la hauteur de nos aspirations. 

C’est dans le but de faire le point 
et, dans la mesure du possible, de 
servir de catalyseur pour enclen-
cher certaines décisions cruciales 
pour notre avenir que la Chambre 
de commerce du Montréal métro-
politain a demandé à un groupe 
d’experts et de gestionnaires d’ex-
périence de se pencher sur les en-
jeux de gouvernance et de fiscalité 
de la métropole. 

En mandatant ce groupe d’ex-
perts, la Chambre voulait s’assurer 
d’obtenir une analyse objective, 
non complaisante et non partisane 
sur la situation de la métropole. À 
la lumière des recommandations 
audacieuses qui sont contenues 
dans ce rapport, il apparaît claire-
ment que la Chambre a fait le bon 
choix. Intitulé « Une métropole à 
la hauteur de nos aspirations », ce 
rapport propose une série de me-
sures concrètes qui permettront à 
Montréal d’être plus dynamique et 
plus performante. 

Nous sommes persuadés que 
les citoyens et la communauté 

d’affaires accorderont à ce rap-
port la plus grande attention. Le 
rapport ne prétend pas être une 
feuille de route complète qui per-
mettra de rattraper tout le retard 
accumulé. Il propose toutefois des 
changements fondamentaux qui 
permettraient à notre métropole 
de poursuivre son développement 
sur des bases solides et d’exploi-
ter ses capacités de création et 
d’innovation.

Je tiens à remercier les membres du 
comité, madame Diane Wilhelmy 
ainsi que messieurs Marcel Côté, 
Claude Séguin, André Boisclair, 
André Delisle et Gilles Godbout, 
d’avoir accepté de se prêter à cet 
exercice. Toutes ces personnes se 
sont impliquées parce qu’elles ont à 
cœur le succès de Montréal et nous 
les remercions chaleureusement.

En terminant, je rappelle à tous 
que le changement est exigeant. 
Si nous voulons une métropole à la 
hauteur de nos ambitions, il nous 
faudra agir avec détermination. Il 
nous faudra appuyer nos élus qui 
auront le courage de faire des choix 
difficiles. C’est l’engagement que 
prend la Chambre de commerce 
du Montréal métropolitain.

Le président et chef de la 
direction,

Michel Leblanc



Montréal, le 31 mars 2010

Monsieur le Président et Chef de la 
direction de la Chambre de com-
merce du Montréal métropolitain,

Au nom du Groupe de travail, nous 
avons le plaisir de vous présenter 
le rapport du Groupe de travail sur 
les enjeux de gouvernance et de 
fiscalité de Montréal.

Le mandat que la Chambre nous a 
confié le 10 septembre dernier était 
la production d’une série de recom-
mandations simples qui pourraient 
être mises en œuvre rapidement 
afin d’améliorer la performance 
de notre métropole. Si l’essentiel 
de ce que nous vous présentons 
aujourd’hui répond à ce critère, il 
va sans dire que nous traitons tout 
de même d’enjeux complexes qui 
imposent souvent des nuances. Le 
document que vous avez sous les 
yeux est donc plus volumineux que 
ce que nous anticipions parce que 
la nature de notre mandat nous a 

MOT DES  
COPRÉSIDENTS 

menés à soulever plus de ques-
tions et à pousser plus loin notre 
réflexion.

Notre but n’était pas de faire l’exa-
men exhaustif du processus qui a 
conduit à la situation actuelle de 
Montréal, mais un diagnostic rigou-
reux de la situation s’imposait pour 
nous permettre de proposer des 
pistes de solution. Deux principaux 
messages se dégagent de notre tra-
vail : la Ville de Montréal doit mieux 
s’organiser dans la foulée des trans-
formations municipales des derniè-
res années et le gouvernement du 
Québec doit prendre les moyens 
de répondre adéquatement aux 
problématiques et aux besoins de 
la région métropolitaine. 

Le présent rapport suggère des 
changements importants dans cer-
taines organisations. Nous invitons 
les personnes concernées par ces 
changements à mettre leurs in-
térêts particuliers dans une juste 
perspective et à assumer leur lea-
dership en profitant de l’occasion 
pour réfléchir au bien commun et à 
l’avenir de la métropole.

Nous voulons profiter de l’occasion 
pour remercier André Boisclair, 
André Delisle, Gilles Godbout et 
Diane Wilhelmy, qui signent le 
présent rapport avec nous et avec 
qui nous avons eu le plaisir de col-
laborer dans le cadre de nos tra-
vaux. Nous remercions également 
Louis Roquet, qui était membre du 
Groupe lors de sa mise sur pied, 

mais qui a choisi de contribuer 
à l’avenir de la métropole d’une 
autre façon en acceptant le poste 
de directeur général de la Ville de 
Montréal.

Nous espérons que ce rapport 
saura répondre à vos attentes et 
sera en mesure de provoquer des 
changements qui profiteront à l’en-
semble des citoyens de la région 
métropolitaine.

Marcel Côté 	

Claude Séguin
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Sommaire

En mai 2009, l’Association des économistes québécois 
(ASDEQ) a tenu à Montréal son congrès annuel sous 
le thème « Les grandes villes, moteurs du développe-
ment économique ». En filigrane de cette réflexion se 
trouvaient le rôle de Montréal comme moteur écono-
mique du Québec et, par ricochet, la santé économi-
que de Montréal comme grande ville. 

Quelques semaines plus tard, le président du congrès, 
M. Marcel Côté, et le président du programme du 
congrès, M. Claude Séguin, recommandaient, dans la 
foulée des conclusions du congrès, la formation d’un 
groupe de travail qui verrait à proposer aux autorités 
politiques locales et provinciales des mesures visant 
à améliorer la gouvernance et la fiscalité municipales 
dans la région de Montréal.

La Chambre de commerce du Montréal métropolitain 
a décidé de saisir l’invitation des deux conférenciers, 
de créer le Groupe de travail sur les enjeux de gouver-
nance et de fiscalité de Montréal et de financer ses tra-
vaux. MM. Côté et Séguin ont accepté de coprésider le 
Groupe de travail, qui était aussi formé de personnes 
ayant eu l’occasion par le passé de traiter de dossiers 
concernant Montréal dans le cadre de leurs activités 
professionnelles, particulièrement au gouvernement 
du Québec. Se sont joints aux deux coprésidents :
 
•	M. André Boisclair, consultant, développement stra-

tégique et affaires publiques, ancien ministre des 
Affaires municipales et de la Métropole, gouverne-
ment du Québec

•	M. André Delisle, administrateur de sociétés et 
consultant, ancien directeur des finances, Ville de 
Montréal, et ancien sous-ministre adjoint, ministère 
des Finances, gouvernement du Québec

•	M. Gilles Godbout, consultant, ancien sous-ministre 
des Finances, gouvernement du Québec

•	Mme Diane Wilhelmy, consultante, ancienne sous-
ministre du ministère des Relations internationales 
du gouvernement du Québec et ancienne déléguée 
générale du Québec à New York

Ce rapport présente les conclusions des travaux du 
Groupe. Après six mois de réflexion, le Groupe est 
convaincu de la nécessité d’un virage important dans 
la façon dont la région montréalaise est organisée pour 
faire face à ses défis locaux. Cette prise de conscience 
est d’ailleurs partagée par la majorité des personnes 
rencontrées dans le cadre des travaux du Groupe. 

Ce rapport s’inscrit par ailleurs dans la lignée des rap-
ports Picard, Pichette, Bédard et Bernard, qui, depuis 
trente ans, ont ausculté les problèmes de la région 
de Montréal. Les parcours professionnels respectifs 
des membres du Groupe les ont toutefois rendus très 
conscients qu’il peut être difficile de changer les struc-
tures établies. C’est donc avec un souci d’en faciliter la 
mise en œuvre que le Groupe a abordé son mandat.

Un grand virage s’impose
Les grandes structures municipales de la région et les 
principes qui les sous-tendent résultent de décisions 
politiques qui sont l’aboutissement de débats ayant 
duré plus de dix ans. Le Groupe de travail n’a pas cru 
qu’il était de son ressort de remettre en cause la na-
ture des grandes structures telles la Communauté 
métropolitaine de Montréal, les arrondissements à 
Montréal et à Longueuil et les pouvoirs qui sont dé-
volus aux villes de la région par le gouvernement du 
Québec. Mais à l’intérieur de ces grands paramètres 
politiques, il y a toutefois une très grande marge de 
manœuvre pour améliorer ce qui est en place et pour 
effectuer le changement de trajectoire qui s’impose.

Un virage est impératif. Combien de temps accepte-
rons-nous que la région de Montréal soit au bas du 
classement des grandes villes américaines, au dernier 
rang pour la richesse et à l’avant-dernier rang pour 
la productivité ? Combien de temps accepterons-
nous les problèmes de pauvreté et d’iniquité qui ac-
compagnent cette faible performance économique ? 
Combien de temps les Québécois accepteront-ils 
comme métropole un moteur économique qui n’en 
est pas un, à l’avant-dernier rang parmi les quelque 
soixante grandes villes des pays industrialisés pour 
le pouvoir de stimulation économique dans leur zone 
d’influence1 ? 

On peut tenter de fermer les yeux sur la situation. Le 
rapport du comité d’experts de l’OCDE sur l’écono-
mie de la région métropolitaine de Montréal, publié 
en 2004 et malheureusement tombé dans l’oubli, 
présentait un diagnostic très similaire. La réalité qu’il 
décrivait persiste, que nous l’ignorions ou non. Les 
immigrants le savent d’ailleurs. Chaque année, malgré 
les efforts de nos gouvernements, trois fois plus d’en-
tre eux choisissent de s’établir à Toronto plutôt qu’à 
Montréal.

Cette sous-performance économique de la région de 
Montréal n’est évidemment pas due uniquement aux 
carences de sa gouvernance et de sa fiscalité. Les tra-
vaux de l’ASDEQ ont toutefois bien montré comment 
ces éléments pourraient contribuer à faire de Montréal 
une ville plus efficace, donc plus attractive et plus pro-
ductive. C’est dans cette optique que l’amélioration 

1 POLÈSE, Mario. 2009. The Wealth and Poverty of Regions : Why Cities Matter. Chicago : University of Chicago Press.			 
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de la gouvernance et de la fiscalité est importante. 
Les structures municipales en place sont le résultat 
d’une sédimentation de nombreuses initiatives réa-
lisées au fil des ans. Certaines s’imposaient selon 
les circonstances de l’heure. D’autres étaient des 
compromis aux conséquences parfois néfastes qui 
n’avaient pas été perçues lors de leur mise en œuvre. 
Il n’y a pas de coupables derrière les insuffisances qui 
s’en dégagent. Il s’agit plutôt de bonnes intentions qui 
ont fait leur temps et qui ne correspondent plus au 
contexte d’aujourd’hui. La fragmentation qui caracté-
rise beaucoup de ces structures doit nous préoccuper 
tout particulièrement. 

Nos recommandations
Le Groupe de travail a formulé 33 recommandations, 
certaines plus structurantes que d’autres, mais toutes 
importantes et réalisables. Elles peuvent être regrou-
pées selon les grands chapitres du rapport. Devant 
l’étendue de son mandat, le Groupe a toutefois prio-
risé un nombre limité d’enjeux, ce qui l’a amené à étu-
dier cinq questions en profondeur  : la gestion de la 
Ville de Montréal, l’organisation du gouvernement du 
Québec dans la métropole, l’organisation et la promo-
tion du développement économique dans la région, le 
transport en commun et les enjeux fiscaux.

En 2000, l’île de Montréal a amorcé un double proces-
sus d’intégration et de décentralisation qui a donné 
lieu, six ans plus tard, à une ville regroupant 87 % de 
la population de l’île, à une agglomération responsa-
ble de services collectifs pour toute l’île à un partage 
fiscal plus équitable et à 19 arrondissements décen-
tralisés ayant leurs propres élus pour la prestation des 
services de proximité.

Après quatre ans de fonctionnement, certaines caren-
ces sont devenues évidentes dans les structures éta-
blies. Ainsi, il est évident que la Ville de Montréal doit 
renforcer ses fonctions centrales. Avec un budget de 
5 milliards $, elle doit se doter à l’interne d’un contre-
poids ressemblant à un conseil du trésor dont sont 
dotées presque toutes les administrations publiques 
de cette envergure en Amérique du Nord. Elle doit 
aussi mieux se structurer pour que sa décentralisation 
soit non seulement effective, mais aussi efficace. À cet 
égard, la Ville de Montréal peut s’inspirer des gouver-
nements et des grandes entreprises qui ont aussi des 
organisations décentralisées et dont la pérennité est 
assurée par des règles de saine gestion. D’où en par-
ticulier l’importance de normes et de standards com-
muns. D’où également l’importance de regrouper en 
services partagés les fonctions de soutien et d’exper-
tise au sein de l’administration. 

Il est aussi apparu essentiel au Groupe de travail de 
clarifier l’autorité du directeur général de la Ville sur 
les directeurs d’arrondissement. En fait, le Groupe de 
travail recommande que les directeurs d’arrondisse-
ment relèvent administrativement du directeur géné-
ral de la Ville. Cette clarification hiérarchique ne mo-
difie pas les devoirs des directeurs d’arrondissement 
face aux élus de l’arrondissement. En fait, ils doivent 
demeurer au service de leur maire d’arrondissement, 
tout comme le sont les sous-ministres par rapport aux 
ministres ou encore, à Paris, les directeurs d’arrondis-
sement par rapport au maire d’arrondissement. Le 
Groupe recommande un changement similaire pour 
les directeurs financiers des arrondissements. 

Dans un autre ordre d’idées, le Groupe de travail a 
constaté la « non-organisation » du gouvernement du 
Québec face à la réalité métropolitaine. Les structures 
qui définissent actuellement la présence du gouver-
nement du Québec dans la région métropolitaine de 
Montréal, fragmentée dans cinq régions administrati-
ves, ont une logique qui fait malheureusement abs-
traction de la réalité métropolitaine. La quasi-totalité 
des hauts fonctionnaires et dirigeants politiques du 
gouvernement du Québec rencontrés par le Groupe 
de travail a d’ailleurs admis qu’il n’y avait pas, au 
gouvernement du Québec, de véritable conscience 
de la réalité métropolitaine. Les discours, les enga-
gements et les programmes de relance auront peu 
d’impact tant que le gouvernement du Québec ne 
s’organisera pas mieux dans la région métropolitaine. 
Actuellement, ses interventions ne sont pas optimales, 
faute de prendre en compte un aspect fondamental 
de la réalité montréalaise  : son intégration dans une 
région métropolitaine.

Ce caractère dysfonctionnel de l’organisation du gou-
vernement du Québec dans la région s’observe bien 
dans la promotion du développement économique, 
où la fragmentation et les pressions centrifuges ne 
sont pas contrées par des structures intégrées, for-
tes et pertinentes. Le Groupe de travail a fait diverses 
recommandations pour mieux organiser la présence 
du gouvernement du Québec dans la région, tout en 
reprenant la logique administrative qui préside à l’or-
ganisation actuelle. Ainsi, le Groupe recommande la 
création d’un comité ministériel de la région métro-
politaine de Montréal et d’un secrétariat à la région 
métropolitaine de Montréal. Il propose que les minis-
tères particulièrement actifs dans la région métropo-
litaine se dotent d’une structure de coordination pour 
la région de Montréal. Il recommande aussi la rationa-
lisation des nombreux organismes créés ou soutenus 
financièrement par le gouvernement du Québec et 
qui occasionnent une fragmentation inacceptable des 
efforts de promotion économique. 
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Le milieu économique a aussi une responsabilité à cet 
égard : il pourrait mieux s’organiser pour faire pression 
sur les paliers politiques local, provincial et fédéral. La 
Chambre de commerce du Montréal métropolitain, 
qui a commandité nos travaux, doit exercer un lea-
dership en la matière et mobiliser les forces vives du 
milieu dans un conseil des décideurs  visant à maximi-
ser l’impact que pourraient avoir les chefs de file du 
milieu économique sur les politiques des gouverne-
ments dans la région de Montréal.

Le transport collectif est un microcosme des défis de 
la région métropolitaine, marquée par de l’indécision, 
des tiraillements et un manque d’imputabilité. Le gou-
vernement du Québec s’est donné d’ambitieux objec-
tifs de développement durable qui auront un impact 
majeur sur l’organisation du transport collectif dans la 
région. Ces objectifs ne se matérialiseront pas sans 
une accentuation significative du transport collectif et 
une densification du tissu urbain, contrant la tendance 
à l’étalement urbain. Ce phénomène a paradoxale-
ment été stimulé par la mise sur pied et l’expansion 
au cours des dernières années du réseau des trains 
de banlieue.

Ces considérations nous ont amenés à proposer un 
changement structurel fondamental dans la gouver-
nance du transport collectif dans la région. Le gou-
vernement du Québec est la seule autorité habilitée 
à faire les arbitrages politiques et techniques liés au 
développement futur du réseau métropolitain de 
transport collectif. Le Groupe de travail propose qu’il 
assume l’entière responsabilité du développement 
du réseau métropolitain du transport collectif. Il de-
vra évidemment consulter la région et en particulier 
tenir compte du schéma d’aménagement de la CMM, 
mais en bout de piste, le gouvernement devra faire les 
arbitrages qui s’imposent entre les intérêts des muni-
cipalités, ses objectifs de développement durable et 
les coûts de développement du réseau qu’il assume 
en quasi-totalité. Ce sont ces arbitrages qui structure-
ront l’évolution du territoire où résident la moitié des 
Québécois.

Pour concrétiser cette orientation, le Groupe de travail 
propose que l’Agence métropolitaine de transport 
(AMT) soit remplacée par une société d’État respon-
sable de planifier et de réaliser le développement du 
réseau de transport régional dans le cadre des orien-
tations du gouvernement du Québec. Les autres res-
ponsabilités de l’AMT, liées à l’exploitation, devraient 
être transférées à la CMM, les municipalités ayant tou-
tes les compétences pour les gérer.

Le Groupe de travail a finalement abordé la situation 
fiscale de la région au palier municipal. Contrairement 

aux conclusions de plusieurs spécialistes de la fiscalité 
municipale, nos travaux indiquent que l’impôt foncier 
s’avère une base de revenus très appropriée comme 
principale source de financement des municipali-
tés de la région de Montréal, particulièrement dans 
un contexte où elles détiennent presque l’exclusivité 
de ce champ de taxation. La volonté de la Ville de 
Montréal de réduire l’écart entre les charges foncières 
de ses citoyens et celles des banlieues, en particulier 
Laval et Longueuil, l’a amenée à geler les comptes de 
taxes pendant presque une décennie. Plus que toute 
autre chose, cette décision politique est à l’origine de 
la crise financière larvée de la Ville de Montréal dont 
font état les médias depuis plusieurs années. Une Ville 
ne peut se permettre de ne pas indexer le compte de 
taxes foncières sans risquer une impasse budgétaire.

L’enjeu principal pour les finances des villes est le fi-
nancement du transport en commun, où d’importants 
projets de mise à niveau des infrastructures – telle la 
rénovation du métro et de ses voitures –, la volonté de 
tous les intervenants d’augmenter la part des dépla-
cements des Montréalais par le biais des transports 
collectifs et la nécessité de doter la région métropoli-
taine d’un véritable réseau régional intégré vont ame-
ner des investissements majeurs de 10 à 15 milliards $ 
au cours de la prochaine décennie. L’augmentation de 
l’offre de services qui en résultera occasionnera des 
pressions importantes sur les budgets municipaux 
dans le cadre des règles actuelles de financement, 
même avec une contribution majeure du gouverne-
ment du Québec aux principales infrastructures. C’est 
pourquoi le Groupe de travail préconise qu’une taxe 
régionale ad valorem sur l’essence puisse être perçue 
dans l’ensemble de la région métropolitaine desservie 
par les infrastructures de transport régional. Chaque 
cent de taxe générerait environ 35 M$. Bien que per-
çue par Québec, cette taxe serait déterminée par les 
élus de la CMM. En somme, l’imputabilité politique 
suivrait l’imputabilité financière.

Le suivi
Les 33 recommandations sont listées à la fin de ce ré-
sumé. Elles sont évidemment d’importance variée et 
interpellent diverses instances. Certaines nécessitent 
des changements législatifs et d’autres, de simples 
décrets. Plusieurs ne requièrent que des décisions 
de nature administrative. Un suivi systématique de 
leur application s’impose. Le chapitre 7 mentionne un 
rapport récent du vérificateur général du Québec qui 
soulevait le manque de suivi des obligations législa-
tives en matière de transport collectif par la plupart 
des instances gouvernementales et municipales de la 
région; un constat qui a d’ailleurs surpris le Groupe de 
travail.
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Les recommandations du Groupe de travail sont appli-
cables rapidement, ce qui en justifie un suivi systéma-
tique. Le Groupe de travail recommande à la Chambre 
de commerce du Montréal métropolitain d’assurer ce 
suivi. Les recommandations peuvent être regroupées 
selon les instances interpellées.

1.	Ville de Montréal
	O rganisation du centre décisionnel, normes de ser-

vice, services partagés, indexation du compte d’im-
pôts fonciers, accompagnement des grands projets, 
indépendance du comité de vérification, finance-
ment des investissements, tarification de l’eau.

2.	Gouvernement du Québec
	C omité ministériel, Secrétariat à la région métropoli-

taine, statistiques régionales, sous-ministres adjoints 
pour Montréal, plans stratégiques métropolitains, 
entente-cadre sur le développement économique, 
orientations du transport collectif, changement de 
mission de l’AMT, rationalisation des organismes lo-
caux de développement à Montréal, CRÉ.

3.	Ville de Montréal et gouvernement du Québec
	 Amendements à la Charte de la Ville.

4.	Communauté métropolitaine de Montréal
	E xploitation du transport collectif, Montréal 

International, taxe sur l’essence pour le transport 
collectif.

5.	Chambre de commerce du Montréal métropolitain
	F ormation d’un Conseil des décideurs, suivi des 

recommandations.

Le courage d’agir
Le Groupe de travail remercie tous ceux qui ont 
contribué à ce rapport et, en particulier, la Chambre 
de commerce du Montréal métropolitain, qui a fourni 
les ressources nécessaires à l’accomplissement de son 
mandat. Les membres du Groupe de travail ont perçu 
dans le milieu une volonté profonde que les choses 
changent et souhaitent que la mise en application des 
recommandations en soit conséquente. Montréal et 
sa région peuvent faire beaucoup mieux économique-
ment que ce qu’il en est actuellement. Améliorer la 
gouvernance et la fiscalité municipales dans la région 
peut être un jalon de progrès important.

Les membres du groupe de travail
Marcel Côté
Claude Séguin
André Boisclair
André Delisle
Gilles Godbout
Diane Wilhelmy
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Liste des recommandations

Recommandation1 : 
La Ville de Montréal doit se doter d’une fonc-
tion centrale pour analyser de façon autonome 
la valeur et les options de tout dossier ayant 
des incidences financières importantes avant que 
celui-ci soit soumis pour approbation aux autori-
tés politiques.

Recommandation2 :
La Ville de Montréal doit renforcer ses services 
centraux afin qu’ils puissent remplir adéquatement 
les fonctions qui leur sont dévolues.

Recommandation3 : 
La Charte de la Ville de Montréal devrait être 
amendée pour que les directeurs d’arrondissement 
soient nommés par le directeur général de la Ville, 
après consultations appropriées, et qu’ils relèvent 
administrativement de son autorité. Il devrait aus-
si en être ainsi des directeurs financiers, qui pour 
leur part relèveraient administrativement du direc-
teur des finances de la Ville de Montréal.

Recommandation4 :
Le conseil municipal devrait revoir la composition 
du comité de vérification, pour y assurer une repré-
sentation majoritaire de membres indépendants et 
l’absence de membres du comité exécutif.

Recommandation5 :
La Ville de Montréal devrait être l’unique respon-
sable des processus de consultation publique pour 
l’approbation des grands projets. Elle devrait 
simplifier les mécanismes d’approbation et dévelop-
per des mesures conviviales d’accompagnement et 
d’encadrement des promoteurs de façon à faciliter 
la réalisation de ces projets.

Recommandation6 :
En concertation avec les arrondissements, la 
Ville de Montréal devrait identifier les services 
de proximité fournis par les arrondissements pour 
lesquels des normes de service devraient s’appli-
quer. Il faudrait que les services prioritaires pour 
lesquels de telles normes devraient être mises en 
place soient explicitement identifiés. Une fois les 
normes définies, leur mise en place devrait faire 
l’objet de mécanismes d’application et de suivi.

Recommandation 7 :
La Ville de Montréal devrait entreprendre un 
examen systématique des services de soutien admi-
nistratif et technique en ce moment répartis dans 
les arrondissements et définir les conditions fa-
vorables à leur regroupement dans des unités de 
services partagés. 

Recommandation8 :
La ville centrale devrait approuver les structures 
organisationnelles des arrondissements et déve-
lopper un cadre unique d’embauche et d’allocation 
de contrats forfaitaires avec des lignes directrices 
très claires pour les arrondissements. Les arron-
dissements devraient être obligés de justifier les 
embauches à l’externe lorsque des ressources sont 
disponibles à l’interne.

Recommandation9 :
La Ville de Montréal devrait revoir ses règles 
d’imputation du coût du financement des investis-
sements de rattrapage dans les arrondissements 
moins bien dotés, afin d’éviter que les iniquités ac-
tuelles se perpétuent.

Recommandation10 :
Le gouvernement du Québec devrait constituer 
un comité ministériel chargé de la cohérence des 
politiques gouvernementales à l’égard de la mé-
tropole et de l’orientation des relations entre les 
autorités régionales et le gouvernement.
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Recommandation11 :
Le gouvernement devrait mettre sur pied un 
Secrétariat à la région métropolitaine dont la 
double mission serait d’appuyer le comité minis-
tériel dans la coordination des politiques gou-
vernementales et d’assurer la concertation des 
agents gouvernementaux avec les intervenants de 
la région métropolitaine de Montréal dans les 
interventions favorisant le développement de la 
métropole. 

Recommandation12 :
L’Institut de la statistique du Québec devrait rece-
voir le mandat et les ressources nécessaires pour 
élaborer et mettre en œuvre un programme de sta-
tistiques économiques et sociales concernant les 
régions métropolitaines du Québec, en particulier 
pour la région métropolitaine de Montréal.

Recommandation13 :
Chaque ministère du gouvernement du Québec de-
vrait préparer un plan d’action pour la métropole 
afin de s’assurer que les programmes gérés dans 
les directions régionales correspondent à des 
priorités de développement pour la métropole dans 
son ensemble.

Recommandation14 :
Le gouvernement du Québec devrait développer 
avec le milieu montréalais une stratégie de déve-
loppement consignée dans une entente-cadre avec 
les autorités politiques régionales et le milieu éco-
nomique de la région. Cette entente devrait être 
coordonnée par le Secrétariat à la région métro-
politaine. Une telle stratégie devrait s’appuyer sur 
un tableau de bord des indicateurs de développe-
ment de la région, intégrant des mesures compa-
ratives avec d’autres métropoles.

Recommandation15 :
Le ministère du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation et le ministère 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale devraient 
confier la responsabilité de leurs cinq directions 
régionales de la région de Montréal à un sous-
ministre adjoint.

Recommandation16 :
Le gouvernement du Québec devrait abolir les 
CRÉ dont le territoire correspond à celui d’une 
municipalité et confier les responsabilités et les 
budgets qui leur sont dévolus aux agglomérations 
ou municipalités correspondant à leur territoire.  

Recommandation17 :
Le Groupe de travail recommande au gouverne-
ment du Québec une rationalisation du réseau 
des CLD, CDEC et SAJE sur l’île de Montréal, 
dans la perspective d’un regroupement des forces 
autour d’un nombre plus restreint de pôles.

Recommandation18 :
Le Groupe de travail recommande aux leaders 
économiques influents de la région de se mobiliser 
autour de la constitution d’un « conseil des déci-
deurs », qui serait une voix forte et représentative 
du milieu économique sur les questions de dévelop-
pement économique de la région auprès des auto-
rités politiques.

Recommandation19 :
La CMM devrait maintenir le mandat de prospec-
tion de MI à l’étranger ainsi que les budgets qui 
y sont consacrés. Les villes et les agglomérations 
pourraient par ailleurs décider d’étendre ce man-
dat de développement aux investissements des filia-
les étrangères sur leur territoire respectif.
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Recommandation20 :
Montréal International et Investissement Québec 
devraient collaborer dans la prospection d’inves-
tissements étrangers pour la région de Montréal, 
dans le cadre d’un partenariat formel qui spécifie-
rait les rôles et responsabilités de chacun. Ceci 
permettrait à Montréal International de dégager 
plus de ressources au marketing international de 
la région.

Recommandation21 :
Le gouvernement du Québec devrait assumer plei-
nement ses responsabilités en matière de trans-
port collectif dans la région de Montréal. Après 
avoir consulté les autorités politiques locales, 
il devrait déterminer les grandes orientations et 
priorités de développement du réseau régional de 
transport collectif, y compris le métro. Ces prio-
rités devraient tenir compte de l’évolution démo-
graphique de la région et de ses propres politiques 
de développement durable. 

Recommandation22 :
La CMM devrait compléter rapidement son plan 
d’aménagement et faire part de ses recomman-
dations au gouvernement du Québec quant aux 
orientations et priorités du développement du ré-
seau régional de transport collectif.

Recommandation23 :
Le gouvernement du Québec devrait remplacer 
l’AMT par une société d’État dont la mission prin-
cipale serait de planifier et de réaliser les infras-
tructures du réseau régional de transport collec-
tif dans la région de Montréal en fonction des 
orientations et priorités arrêtées par le gouverne-
ment du Québec.

Recommandation24 :
La responsabilité politique de l’exploitation des servi-
ces régionaux de transport en commun supervisés ac-
tuellement par l’AMT devrait relever de la CMM. 

Recommandation25 :
La gestion des revenus fiscaux dédiés au transport 
collectif, en ce moment assumée par l’AMT, devrait 
revenir à la CMM pour usage aux mêmes fins.

Recommandation26 :
Le Groupe de travail recommande de maintenir 
l’impôt foncier comme assise principale des revenus 
fiscaux des municipalités de la région. 

Recommandation27 :
Le Groupe de travail recommande à la Ville de 
Montréal d’instaurer une politique de tarification 
de l’eau pour financer l’ensemble des coûts requis 
pour la mise à niveau des infrastructures de pro-
duction et de distribution.

Recommandation28 : 
Le gouvernement du Québec devrait financer la 
partie spécialisée des services policiers et le trans-
port scolaire à Montréal.

Recommandation29 :
Le Groupe de travail recommande que la Ville 
de Montréal réalise ou fasse réaliser des études 
comparatives de ses services municipaux pour en dé-
terminer l’efficacité par rapport aux grandes villes 
d’Amérique du Nord en situation similaire.

Recommandation30 :
La Ville de Montréal devrait augmenter ses char-
ges fiscales basées sur la valeur foncière au moins 
au niveau de l’inflation à chaque année.
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Recommandation31 :
Le Groupe de travail recommande au gouverne-
ment du Québec de donner à la CMM, aux fins 
exclusives du transport collectif, l’autorisation 
de faire percevoir par le gouvernement du Québec 
une taxe ad valorem sur l’essence vendue sur son 
territoire. 

Recommandation32 :
Le gouvernement du Québec devrait s’assurer que 
les programmes tripartites d’aide financière à la 
réfection et au renouvellement des infrastructu-
res urbaines soient prolongés d’au moins cinq ans 
et adaptés à l’ampleur du rattrapage à effectuer.

Recommandation33 :
Le Groupe recommande que la Chambre de com-
merce du Montréal métropolitain mette sur pied 
un programme de suivi des recommandations du 
présent rapport et qu’elle en rende compte pério-
diquement au conseil des décideurs et aux diverses 
instances interpellées par les recommandations. 
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